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11"" ANNEE. ( S ) Nu 1 . 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

CONVOQUÉE PAR LE CONSEIL D'ÉTAT. 

Litnili ZZ Mai 18S4 . 

DANS LA SALLE SE TROUVENT RÉUNIS : 

MM. Alliez, Bernard, Berton, Blavignae, Bonna, Bordier, 
Brégand , Brun , Chomel, Collart, Colladon, Court, 
Darier//e«f*, Darier J.-J., Diday, Fendt, Friderich, 
Fueslin , Gerbel, Grasset L., Grasset D., Hanauer, 
Metton, Meylan F., Morhardt, Mottu C , Muller C, 
Noblet, Oltramare G., Pictet-De la Rive, Raisin, 
Roget, Staib, Vettiner, Viridet / . 

SONT ABSENTS : 

MM. Vaucher-Tournier, Fauconnet, Bergeon, Brolliet, 
Nonrisson et Richard. 

M. Bordier se présente au fauteuil du Président, et 
déclare qu'il a été appelé à remplir cette fonction, par 
le Conseil d'État, comme étant le plus âgé des membres 
élus pour le Conseil Municipal le 18 mai 1854, et que 
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cette fonction devra durer jusqu'à l'élection du Président 
définitif. 

Il annonce que l'ordre du jour sera le suivant : 

1° Prestation du serment des membres du Conseil Mu
nicipal entre les mains du Président d'âge ; 

2° Élection des cinq membres du Conseil Adminis
tratif; 

3° Élection du Président et du Vice-Président; 
4° Élection de deux. Secrétaires du Conseil Municipal. 

M. Bordier invite également à prendre place au bu
reau , pour y remplir les fonctions de Secrétaire, M. Fri-
derich, désigné aussi provisoirement comme étant le plus 
jeune des députés élus le 18 courant. 

M. Friderich est prié de faire à l'Assemblée la lecture 
du procès-verbal qui suit: 

Procès-verbal de l'Élection du 18 mai. 

L'an mil huit cent cinquante-quatre et le 16 du mois 
de mai, à huit heures avant midi, les électeurs commu
naux de la commune de Genève, convoqués par arrêté du 
Conseil d'État du S mai 1854, se sont réunis dans le tem
ple de S'-Pierre, sous la présidence de M. J.-L.-Jérémie 
Empeyta, commissaire délégué par le Conseil d'État. 

Le temple a été en outre visité avant l'ouverture par 
une quinzaine de citoyens, qui ont déclaré qu'il était par
faitement vide. 

Les citoyens ont été introduits par le président et le 
vice-président, et sont repartis immédiatement. 

M. le Président a pris place au Bureau, assisté de 
M. Gaspard Breittmayer, vice-président. 

Après avoir donné lecture des articles 20 et 21 de la 
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loi du 18 octobre 1847, il a procédé à la formation du 
Bureau, ainsi que le prescrit ladite loi. 

MM. 1. Frutiger Louis. 
2. Gignoux Antoine. 
3. Tournier François. 
4. Genecand F.~C., remplacé par M. Bermond 

Henri. 
5. Goncet Célestin. 
6. Guillot François, 
7. Montandon Etienne. 
8. Thomas John. 
9. Sandoz Antoine. 

10. Léchaut John, remplacé par M, Tourte 
Abraham. 

11. Lossier François. 
12. Chalet André. 
13. Monod Julien. 
14. Tournier père. 
15. Bonnet François. 
16. Gay François-Marc. 
17. Bourgeaux lils. 
18. Duret Louis. 
19. Greiner Charles. 
20. Metton Louis, remplacé par M. Tattet 

Louis. 
21. Lacroix Louis. 
22. Meylan Théodore. 
23. Bermond Charles. 
24. Faidy père. 
25. Sehwartz François. 

En ont été nommés membres du bureau et ont choisi 
pour secrétaire M. Adrien Herr. 

M. le Président a ensuite annoncé que le Bureau se 
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trouvait ainsi définitivement constitué, et a donné con
naissance des noms de ses membres; puis il a rappelé à 
l'Assemblée qu'elle était convoquée pour procéder à l'élec
tion des quarante et un membres du Conseil Municipal 
de la ville de Genève. 

M. le Président a alors donné lecture des articles 22 et 
suivants de la loi précitée, relatifs à l'opération des élec
tions. 

L'urne ayant été ouverte, il a été reconnu qu'elle se 
trouvait entièrement vide. 

Ces préliminaires terminés, M. le Président a fait cons
tater par le Bureau que le scrutin, ouvert à huit heures 
quarante et une minutes, serait, conformément à l'art. 29 
de la loi, fermé à deux heures quarante et une minutes. 

A deux heures quarante«t une minutes, aucun électeur 
ne se présentant plus pour voter, M. le Président a dé
claré le scrutin fermé, et annoncé que 3,670 bulletins 
avaient été distribués. 

L'urne a ensuite été ouverte, les bulletins comptés, et 
il en a été retrouvé 3,645. 

Sur ce nombre, le bureau en a déclaré valables 3,593. 
Il a été alors procédé immédiatement au déchiffrement 

par le Bureau, en présence de l'Assemblée. 
Les électeurs dont les noms suivent ayant obtenu la 

majorité des suffrages, ont été élus, savoir : 

MM. Vaucher-Tournier . 
* Staib Louis 
» Viridet John 
» Noblet, orfèvre.. . , 
» Oltramare G 
» Fauconnet, docteur 
» Bordier Frédéric ... 

Suffrage» 

3,576 
3,559 
3,555 
1,980 
1,979 
\ ,979 
1,976 
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MM. Suffrages. 

> Alliez-Ghappuis 1 ,975 
•» Chomel, graveur. 1,970 
» Vettiner, orfèvre 1 ,969 
» Blavignac, architecte 1,966 
> Golladon, professeur 1,965 
» Collart, architecte 1,664 
» Berton G 1,962 
» Pictet, professeur 19,59 
» Darier Henri 1,958 
. Darier / . - / 1,957 
» Diday, peintre 1,954 
» Bergeon G 1,954 
> Brolliet, négociant 1,950 
» Raisin Pierre 1,950 
» GerbelL 1,945 
» Nourrisson Louis t 1,939 
» Bonna J.-L. 1,937 
» Richard Emile 1,936 
» Fendt, architecte 1,933 
» Bernard Toussaint 1,931 
» Hanauer Christ 1,931 
. Muller Charles 1,930 
> Metton-Tournier 1,929 
> Mottu Charles 1,926 
» Grasset Louis 1,922 
» Court, major 1,919 
» Roget Amédée 1,919 
» Meylan Théodore 1,918 
» Grasset Daniel 1,912 
» Morhardt Emile 1,910 
» Brun, pharmacien 1,908 
» Fueslin, monteur de boîtes 1,903 
» Bregand, chapelier 1,898 
» Friderich, avocat 1,898 
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Après quoi les bulletins ont été enfermés dans un pa
quet qui a été cacheté, en présence du Bureau, pour être 
transmis au Conseil d'État, avec le présent procès-verbal. 

Toutes les opérations étant terminées, le Secrétaire a 
donné lecture du dit procès-verbal, dressé par lui en 
double expédition, dont l'une sera envoyée à la Chancel
lerie avec les bulletins, et l'autre demeurera déposée dans 
les Archives de la Commune. 

Le procès-verbal, une fois approuvé, a été signé par 
les membres du Bureau qui assistaient à la lecture. 

Fait à Genève, les jours, mois et an que dessus. 

Conformément à l'arrêté du Conseil d'État, le Président 
avait envoyé un bulletin à chacun des présidents des élec
tions communales, inscrits au tableau électoral de la com
mune de Genève. Treize de ces bulletins sont rentrés sous 
pli cacheté et ont été déposés dans l'urne. 

Fait à Genève, les jours, mois et an que dessus. 

Adr. HERR, secrétaire. 

Louis EMPEYTA, président. 
A. TOURTE. Ant. GIGNOUX. 

Louis LACROIX. Et. MONTANDON. 

Pre
 FAIDY. André CHALLET. 

Louis DORET. Ch. BERMOND. 

Franc. GUILLO-Ç J.-P.-F. LOSSIER. 
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M. le Secrétaire donne de même lecture de l'acte sui
vant : 

EXTRAIT 

des registres du Conseil d'État. 

Le CONSEIL D'ÉTAT, 

Sur la proposition du Département de l'Intérieur, 
Vu le procès-verbal des opérations électorales commu

nales de la Commune de Genève, du 16 mai 1854, du
quel il résulte que sur 3,593 bulletins déclarés vala
bles; 

Messieurs ont obtenu : 

(Voir les noms ci-dessus au procès-verbal.) 

Cousidérant qu'il n'est parvenu au Conseil d'État au-
eune réclamation sur ces élections ; 

ARRÊTE : 

Les opérations électorales communales du 16 mai 1854, 
de la Commune de Genève, sont validées. 

fccnèvc, le 19 mai 1884. 

Certifié conforme, 

Le Chancelier, 

Marc VIRIDET. 
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Appel nominal. 

M. le Secrétaire fait l'appel nominal des membres 
présents. 

Répondent à l'appel les 58 personnes indiquées en 
tête. 

M. le Président annonce qu'il a reçu deux lettres. Le 
contenu de l'une est lu à l'Assemblée : 

En voici copie : 

A Monsieur le Président du Conseil Municipal de la 
Commune de Genève. 

Mes occupations toujours croissantes ne me permettent 
pas d'accepter de nouveau ma nomination de membre du 
Conseil Municipal, et ne m'étant pas occupé des élections 
préparatoires, j'ai su trop tard que j'étais porté sur les 
listes. Veuillez en conséquence, M. le Président, com
muniquer au Conseil Municipal ma non acceptation et 
témoigner à ce Corps, auquel j'ai pris un grand intérêt 
pendant plusieurs années, le regret que j'ai de ne pou
voir continuer à en faire partie. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Genève, le 22 mai i8B4. 

VAUCHER-TOURNIER. 

M. le Président annonce qu'il donnera communication 
de la seconde après la prestation du serment. 
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Premier objet à l'ordre du jour ; 

Prestation de serment des membres du Conseil Mu-
nicipal entre les mains du président d'âge. 

M. le Président fait lecture de la formule du serment. 
Messieurs les, députés présents prêtent serment. 
M. le Président demande à l'Assemblée , quelle est son 

opinion au sujet de la lettre de M. Vaucher-Tournier, et 
ouvre la discussion à ce sujet. 

MM. Viridet / . et Darier / . - / . proposent que le Conseil 
Municipal délègne quelques-uns de ses membres pour 
faire une démarche auprès de M. Vaucher, ayant pour 
but de l'engager à ne pas persister dans sa détermination 
de donner sa démission. 

M. Gerbel demande que ce soit les membres du bureau 
du Conseil Municipal qui soient chargés de cette mission. 

Cet avis est adopté. 
M. le Président fait lecture de la lettre suivante de 

M. Fauconnet. 

Genève, le 22 Mai 188». 

À Monsieur le Président et Messieurs les membres du Con-
seit Municipal. , 

Messieurs, 

Le vif intérêt que je porte à tout ce qui tient à notre 
ville de Genève, et le témoignage de confiance que je viens 
de recevoir de ceux de mes concitoyens qui m'ont appelé 
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au Conseil Municipal, me feraient un devoir d'accepter 
ces fonctions, sans une question personnelle que je n'au
rais pas soulevée si elle n'eût été liée à une question plus 
importante , celle de la liberté de conscience. 
t II s'agit tïu serment exigé des membres du Conseil Mu
nicipal. 

Je ne viens point défendre mes opinions au sujet du 
seraient, car elles sont du domaine de la conscience ; seu
lement je désire vous faire observer que l'obligation 'du 
serment me paraît en contradiction avec l'article de la 
Constitution «jui garantit la liberté religieuse, et celui qui 
déclare tous les citoyens égaux. 

Si le serment ne diffère pas de tout autre engagement, 
la loi n'a aucun motif de le préférer, et de faire de son 
refus, l'objet d'une pénalité. 

Si le serment est un acte essentiellement religieux, 4a 
loi ne peut pas plus l'exiger, qu'elle n'exige l'accomplis-
seroent de tout autre acte religieux, et elle a encore moins 
le droit de frapper d'incapacité politique, administrative, 
judiciaire, ou de toute autre pénalité, un citoyen qui s'y 
refuse. 

Je sais qu'il n'appartient pas au Conseil Municipal de 
trancher cette question d'une manière complète. Cepen
dant, j'ai tenu à vous faire connaître mes motifs avant de 
m'adresser aux Corps compétents, pour demander, que 
toute personne refusant, par suite de scrupule religieux , de 
prêter un serment exigé par la loi, soit autorisée à rempla
cer cet acte religieux par un engagement qui en serait l'é
quivalent aux yeux de la loi. 

Si le Conseil Municipal pouvait, dans le cas particulier, 
accepter un engagemeut de ce genre, je m'efforcerais de 
le remplir de mon mieux, en justifiant autant qu'il dépen
dra de moi, la confiance de mes concitoyens. 
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Si la loi ne permet pas cette interprétation, il ne me 
restera qu'à me retirer en faisant des vœux pour la pros
périté de notre vieille cité. 

Recevez, Monsieur le Président et Messieurs, lés salu
tations respectueuses de voire dévoué, 

C». FAUCONNET, docteur. 

M. le Président demande à l'Assemblée, si elle est dans 
l'intention d'ouvrir la discussion sur la détermination à 
prendre au sujet de cette lettre, 

La discussion est admise. 
M. Raisin. Nous ne pouvons nous dissimuler Messieurs, 

que M. Faueonnet, dans sa. manière de voir, ne soit du 
coté du droit considéré dans son acception la plus, large, 
mais, il n'a pas pour lui la loi. Cela est peut-être fâchemt, 
et ce serait peut-être le cas de provoquer sur ce sujet im
portant , nne discussion qui viendrait jeter un nouveau 
jour sur un principe mis en usage, qui peut avoir eu son 
utilité, mais qui peut-être, n'est plus m harmonie avec 
nos institutions modernes et nos mœurs. 

La Constitution, il est vrai, n'impose pas l'obligation 
de prêter le serment, mais la loi l'exige des députés aux 
Conseils Municipaux. En présence donc du scrupule qui 
anime l'honorable citoyen dont nous nous occupons, ce 
serait je crois, le cas de nous adresser au Conseil d'É^t. 
dans le but de lui faire étudier la question et la présen
ter à la discussion du Grand Conseil, afin de changer, s'il 
est possible, les dispositions d'une loi qwi peut priyef les 
Conseils de la République de citoyens qui pourraient lui 
être utiles. Ce n'est pas nous qui pouvons résoudre de 
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quelle manière la loi peut être entendue. Mais, nous pou
vons charger le Conseil Administratif de s'adresser aux 
Corps compétents qui peuvent être chargés de cette ques
tion. La question est grave, nous ferions une bonne chose. 
Nous avons vu souvent faire des objections sur le serment 
par des personnes croyantes comme aussi par d'autres. 
Vous savez que M. Fauconnet est le martyr de sa convic
tion là-dessus. Nous l'avons vu refuser de faire partie des 
Conseils où il était appelé par le suffrage. Nous l'avons vu 
de même préférer se laisser infliger l'amende que la loi 
prononce contre tout citoyen qui se refuse à faire partie 
du jury, plutôt que de faire violence à sa conscience. Il 
semble donc qu'il est de notre devoir de chercher à sortir 
d'une position si fâcheuse. Nous savons, Messieurs, qu'en 
Prusse et dans plusieurs autres États , on ne soumet plus 
les fonctionnaires à l'obligation du serment, le crois donc 
que nous ferons bien de charger le Conseil Administratif 
d'examiner si, au moyen de quelque détour, on ne pour
rait pas arriver à nantir l'autorité compétente de cette ques
tion qui pourrait être résolue probablement d'ici à huit 
jours, et nous empêcherait ainsi de perdre un citoyen re
grettable sous tous les rapports. 

M. le Président réplique que la proposition faite de 
cette manière peut jeter un nouveau jour sur le sujet, 
mais que, néanmoins, cet objet n'est pas dans l'ordre du 
jour indiqué. 

M. Raisin ajoute qu'il n'y a aucun inconvénient à char
ger le Conseil Administratif de faire les démarches qu'il 
propose. 

M. le Président met aux voix la proposition du renvoi 
au Conseil Administratif. 

Elle est adoptée. 
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Élection de cinq membres du Conseil Administratif. 

M. le Président rappelle que l'Assemblée doit s'ocuper 
de la nomination des membres du Conseil Administratif, 
et fait lecture à ce sujet des articles 83, 84, 93 et 99 des 
règlements. 

Sont nommés secrétaires ad aetttm: MM. Berton et 
Metton. 

Le sort désigne comme scrutateurs: MM. Alliez, Colla-
don, Blavignac et Chomel. 

35 bulletins sont délivrés; 35 sont retrouvés dans 
l'urne. 

La majorité absolue est de 18 suffrages. 

M. Gerbel est désigné par 32 suffrages. 
M. Vettiner id. 32 » 
M. Chomel id. 31 » 
M. Raisin id. 30 
M. Hanauer id. 16 » 
M. Bergeon id. 12 » 

En conséquence, MM. Gerbel, Vettiner, Chomel et 
Raisin ayant obtenu la majorité absolue, sont proclamés 

* membres du Conseil Administratif. 
Un second tour de scrutin est ouvert pour élire l'au

tre membre qui doit compléter le nombre de cinq voulu. 
34 bulletins sont délivrés. 
M. le Président déclare le scrutin fermé. 
Presque immédiatement M. Gerbe! fait remarquer que 

le bulletin de M. le Président est resté par oubli sur le 
bureau, sans être déposé dans l'urne. 

1 t"" AX.Mil. 2 * 
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M. Darier / . - / . fait observer que les mots de scrutin 
fermé, signifient qu'il ne peut plus être délivré de bulle
tins. 

On indique que le dépouillement est commencé. 
M. le Président déclare que le fait est vrai, mais qu'il 

ne réclame rien. 
Il est passé outre. 
Un autre incident est signalé. 
Un bulletin contient deux noms, dont l'un est celui de 

M. Vettiner, déjà élu. 
M. le Président fait remarquer que tout billet donnant 

suffrage à une personne non éligible, doit être annulé. 
C'est le cas de ce bulletin, qui porte le premier, le nom 
de M. Vettiner. 

Ce bulletin est annulé. 

M. Hanauer est désigné par 16 suffrages. 
M. Bergeon id. 11 » 
M. Viridet id. S » 
M. Colladon id. 1 » 

Ce tour ne donnant pas de résultat absolu, donne lieu 
à un ballotage entre MM. Hanauer et Bergeon. Pour ce 
tour de ballotage, 34 bulletins sont délivrés, 52 sont re
trouvés dans l'urne. 20 suffrages désigne M. Hanauer, et 
12 M. Bergeon. 

M. Hanauer est proclamé membre du Conseil Admi
nistratif. 

Election du Président du Conseil Administratif. 

M. le Président prie MM. les Membres du Bureau de 
rester en fonctions pour cette élection. 

Adopté. 
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M. le Président rappelle que le président du Conseil 
Administratif doit être choisi parmi les membres de ce 
Corps. 

35 bulletins sont délivrés. 
La majorité absolue est de 18. 

M. Vettiner est désigné par 16 suffrages, 
M. Raisin id. 15 » 
M. Gerbel id. 5 » 
M. Chomel id. 1 » 

Ce tour étant sans résultat absolu, il y a lieu à procé
der à un second. 

M. le Président fait remarquer qu'il n'a plus de bulle
tins signés, et demande à l'Assemblée si elle veut admet
tre comme valables des bulletins blancs. 

L'Assemblée préfère qu'ils soient signés. 
Cette opération se fait immédiatement. 
34 bulletins sont délivrés et retrouvés. 

M. Vettiner est désigné par 18 suffrages. 
M. Raisin id. 16 » 

M. Vettiner est en conséquence proclamé président du 
Conseil Administratif. 

M. Vettiner remercie l'Assemblée de l'honneur qu'elle 
vient de lui conférer. Je sens, dit-il, que j'ai beaucoup 
à faire pour le mériter, mais je m'efforcerai de me 
rendre digne, par mon zèle, mon ardeur et mon 
exactitude, du choix que vos suffrages ont bien voulu 
faire en moi. Le Conseil Municipal qui vient d'être nom
mé représente toutes les opinions, il est à espérer que 
cette innovation sera une garantie que les institutions 
nouvelles seront améliorées sans secousses. Tous les par
tis se réuniront devant le désir de la prospérité de notre 
ville. De grands travaux sont à faire. Je citerai de ce 
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nombre les chemins de fer, cette question d'avenir du 
pays. Nous aurons à nous occuper de la gare, dont la 
meilleure position, si désirée, a été indiquée par le pré
cédent Conseil Administratif. Le Conseil Municipal aura 
donc de grands intérêts à discuter. Les plans d« la ville 
amèneront aussi des travaux de majeure importance, 
auxquels nos soins ne failliront pas, et qui, je l'espère, 
seront amenés à bonne fin, et à l'avantage de la ville de 
Genève, mieux compris que jusqu'à aujourd'hui. Je vous 
prie, Messieurs, ajoute M. Veltiner, d'excuser l'émotion 
dont je suis agité, qu'il faut attribuer à la surprise que 
j'ai éprouvée de recevoir un honneur auquel je m'atten
dais si peu. Cela dit, je monte occuper le fauteuil auquel 
vous avez bien voulu m'appeler. 

M. Vettiner, comme président, demande à l'Assemblée 
si elle veut conserver le même Bureau pour procéder à 
l'élection du vice-président et des deux secrétaires du 
Conseil Municipal. 

Adopté. 

Élection du Vice-Président, 

34 bulletins sont délivrés. 
30 bulletins sont retrouvés. 

M. Raisin est porté par 26 suffrages. 
M. Chomel id, 4 » 

M. Raisin est proclamé vice-président du Conseil Ad
ministratif. 
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Élection des deux Secrétaires du Conseil Municipal. 

M. le Président demande si l'Assemblée veut élire les 
deux secrétaires ensemble ou séparément. 

M. Gerbel demande qu'ils soient élus ensemble, et qu'il 
soit entendu que celui qui réunira le plus de suffrages, 
sera élu premier secrétaire. 

24 bulletins sont délivrés et retrouvés dans l'urne. 

M. Friderich est désigné par 27 suffrages. 
M. Roget id. 17 » 

Ces deux Messieurs sont proclamés secrétaires du Con
seil Municipal. 

Le procès-verbal de la séance est lu. 
Une observation y est faite par M. J.-J. Darier, savoir : 

que les membres présents à la séance n'y sont pas men
tionnés, ce qui, dit-il, est demandé par la loi, et acquiert 
encore de l'importance en raison de la prestation du ser
ment. 

Cette rectification y sera insérée, au moyen de laquelle 
il est adopté. 

La séance est levée. 

Emile RAGIER, mémorialiste. 



* !•»• A N N E E . ( 2 8 ) HT* * . 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE. 

Mur M SO JV«i 1 9 5 4 . 

PRÉSIDENCE DE M. A. V E T T I N E R . 

Ordre du jour: 

1® Proposition du Conseil Administratif relativement à la gare cen
trale des chemins de fer devant aboutir à Genève. 

S" Nomination de la Commission de naturalisalion. 

ONT ASSISTÉ A LA SÉANCE : 

MM. Alliez, Bergeon, Bernard, Berton, Bonna , Bordier» 
Brégand, Chomel, Collart, Colladon, Court, Darier 
/.-,/., Diday, Fendt, Friderich, Fueslin , Gerbel, 
Grasset L., Grasset D., Hanauer, Mottu, Meylan, 
Morhardt, Millier, Noblet, Nourisson, Oltramare G., 
Raisin, Rogct, Staib, Vettiner, Viridet/. 

A 6 heures et quart M, le Président déclare la séance 
ouverte. 

i l » * iSSEE. 
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M. Raisin prend place au bureau, où il est invité par 
M. le Président à faire lecture de son rapport sur le pre
mier objet à l'ordre du jour. 

Avant que la lecture soit commencée, MM. Bergeon et 
Nourisson, qui n'étaient pas présents à la séance du 22 
courant,, sont priés de prêter serment. 

Ces deux députés prêtent serment. 

Premier objet à l'ardre du jour : 

Proposition du Conseil Administratif relativement i 
la gare centrale des chemins de fer devant aboutir 
à Genève. 

M. Raisin commence l'exposé du rapport suivant : 

MESSIEURS, 

Au milieu des vives préoccupations que suscite, en ce 
moment, la question de la gare des chemins de fer, vous 
ne vous étonnerez pas que votre Conseil Administratif 
vienne vous faire une proposition dont le but est de sau
vegarder les intérêts de notre ville; vous comprendrez 
aussi que cette proposition soit le premier objet dont il 
vous nantisse, et vous considérerez, nous l'espérons, la 
mesure qu'il sollicite de vous, comme d'une grande op
portunité dans un moment où le Corps législatif s'occupe 
de la gare, discute des plans, et paraît vouloir amener 
une décision, quoique les études ne soient pas complètes. 
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Avant d'aborder les études du projet, permettez-nous, 
Messieurs, de vous exposer succinctement, autant que 
nous le pouvons du moins, à l'aide des renseignements 
que nous fournissent les registres et la correspondance 
du Conseil Administratif, les travaux et les décisions de 
nos prédécesseurs au sujet de la question de la gare. 

Le 8 novembre \ 852, le Conseil d'État communiqua au 
Conseil Administratif la convention du 27 octobre, inter
venue entre les délégués du Conseil d'État et MM. Du-
four, Bartholony et Kohler, pour l'établissement d'un 
chemin de fer de Lyon à Genève. Le Conseil d'État priait 
le Conseil Administratif de concourir pour moitié dans 
la subvention promise, en faisant valoir les avantages que 
la Municipalité retirerait d'un chemin de fer, et en rap
pelant que, précédemment, une Commission consultative 
avait émis le vœu que, dans les répartitions entre [le Can
ton et la Ville des avances à faire en cas de subvention 
pour un chemin de fer, le Canton se chargeât des terras
sements et des travaux d'art, et la Ville de ce qui con
cernait le débarcadère. Le Conseil Administratif répondit 
le 9 novembre, en accusant réception de cette lettre, et 
en ajoutant qu'il ne tarderait pas à présenter au Conseil 
Municipal une proposition sur la participation que la 
Ville de Genève aurait à prendre à la subvention pro
mise par l'État. 

Disons tout de suite, et pour n'y plus revenir, que 
cette promesse ne fut pas réalisée, et qu'autant que nous 
avons pu en juger par les renseignements que nous avons 
pris et par les faits qui se sont passés depuis lors, cela 
tient surtout à ce que l'Administration municipale ne 
crut pas ses intérêts sauvegardés par la loi qui fut votée 
plus tard par le Grand Conseil, concernant l'établisse
ment du chemin de fer de Lyon à Genève. 

Le 27 juillet 1853, M. le Président dn Conseil Admi-
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nistratif faisait insérer au registre, que M. Kohler lui 
avait donné l'assurance qu'en eequi concernait l'établisse
ment de la gare, il ne se ferait rien sans que le Corps 
qu'il présidait fût consulté. Le 24 août, comme les ren
seignements promis par M. Kohler n'arrivaient pas, on 
décida d'écrire à M. Bartholony lui-même, en lui deman
dant une entrevue et l'établissement de rapports entre 
le Conseil Administratif et les ingénieurs de la Compa
gnie. M. Bartholony répondit à la date du 28 août : 

Sécheron, Î 8 août 1885. 

Monsieur te Président du Conseil Administratif de la Ville 

de Genève." 

Monsieur, 

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 
m'adresser le 2S courant. 

Je trouve très-naturel le désir du Conseil Administra
tif de la ville de Genève de se tenir au courant de tout 
ce qui se rapporte à l'exécution d'un travail aussi impor
tant pour le pays, que le chemin de fer de Lyon à Ge
nève , et vous me trouverez tout disposé à le satisfaire en 
tout ce qui pourra dépendre de moi. 

Mais jusqu'ici, bien que la Compagnie n'ait pas perdu 
une minute, nous sommes, et nous serons encore pen
dant un certain délai, dans les études et les travaux de 
cabinet. Ce n'est guère que dans quelques mois que les 
choses prendront décidément couleur. Il n'y a donc point 
eu de temps perdu pour vous non plus, Messieurs. 
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Obligé de m'absenter pendant une quinzaine de jours , 
à mon retour, vous me verrez très-empressé à vous ac
corder l'entrevue demandée, et à vous mettre en rap
port avec nos ingénieurs et les représentants naturels de 
la Compagnie. 

Il ne pourra résulter que du bien de ces rapports 
d'une bienveillance mutuelle, que pour notre part, nous 
serons toujours heureux d'entretenir avec la Municipa
lité genevoise. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma haute 
«considération. 

F. BARTHOLONY. 

Le 23 septembre, le Conseil Administratif ayant ap
pris que l'intention de la Compagnie paraissait être très-
prononcée pour la construction du débarcadère à la Ser-
vette, décida de nommer une Commission consultative 
pour s'éclairer au sujet du meilleur emplacement à choi
sir, et désigna, pour en faire partie, MM. Camperio, 
Colladon, Darier Henri, Haltenhoff, Oltramare Gabriel, 
Raisin et Wolfsberger. Les travaux de cette Commission 
ont duré du 28 septembre 1853, au 3 avril 1854. Sur le 
préavis qu'elle donna au Conseil Administratif, celui-ci 
écrivit à différentes villes pour demander des informa
tions au sujet des débarcadères de chemins de fer établis 
près de ces villes; la lettre du Conseil Administratif et les 
lettres qui parvinrent, au nombre de 5 1 , ont jeté une 
vive lumière sur la question de savoir si le débarcadère 
devait être rapproché ou éloigné de la ville, et ont prouvé, 
par le témoignage presque unanime de l'expérience, 
qu'une construction de ce genre doit être aussi près que 
possible du centre. La Commission formula le 3 janvier, 

l i " " ! ANNÉE. 5 * 
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au Conseil Administratif, le désir qu'il fût procédé immé
diatement à des études ayant pour but d'établir s i , oui 
ou non, il est possible de diriger la ligne du chemin de 
Lyon à Genève de telle manière» que la gare de ce che
min puisse' être placée sur les terrains des fortifications. 

Le 4 janvier, le Conseil Administratif décida de don
ner suite à cette proposition, qui, cependant, ne reçut 
pas d'exécution de sa part, à raison des études que le 
Conseil d'État faisait faire dans le même sens par M. l'in
génieur Etzel. Enfin, le 3 avril, le Conseil Administratif, 
à qui le Conseil d'État avait envoyé les plans résultant de 
ces études, écrivit au Conseil d'État, conformément aw 
préavis de la Commission consultative, que le plan N° 2 , 
de M. l'ingénieur Etzel avait son plein et entier assenti
ment. 

Tel est l'exposé rapide des démarches et des résolu
tions qui ont été prises par le Conseil Administratif qui 
nous a précédés. Nous n'avons pas cru devoir rien dire 
des délibérations du Conseil Administratif et de la Com
mission consultative au sujet des avantages et des incon
vénients des gares réunies ou disséminées, nous ne men
tionnons ici que ce qui se rapporte directement à l'objet 
qui nous occupe. 

Les diverses publications auxquelles la question de 1* 
gare a donné lieu, ayant présenté tous les arguments sur 
lesquels la Commission consultative et le Conseil Admi
nistratif ont appuyé leur décision, ce serait abuser des 
moments de cette Assemblée, que de développer des motifs 
qui sont présents à l'esprit de chacun de vous f Messieurs? 
d'ailleurs, l'excellent Mémoire adressé au Grand Conseil, 
dans sa dernière séance, par M. le conseiller d'État Wolfe~ 
berger, nous dispense d'un exposé que nous ne pourrions 
Eure sans tomber dans des redites ou sans enlever à l'ai-
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gamentation claire et précise de l'honorable conseiller 
d'État, la lucidité et la force qui les caractérisent. 

Gomme vous avez pu le voir, d'après le narré que nous 
vous avons présenté des démarches du Conseil Adminis
tratif, ce Corps n'a point recouru à des études directes de 
plans et de tracés : il a marché de concert avec le Conseil 
d'Etat, plutôt par suite du développement naturel de la 
question, qu'en vertu d'une intervention nettement formu
lée. Après avoir donné à ce Corps on préavis conforme 
aux études qu'il avait fait faire, il comptait, comme cela 
se conçoit facilement, sur les stages naturels de la ques
tion, pour faire valoir ses motifs au moment opportun, et 
pour intervenir lorsque les choses seraient d'elles-mêmes 
venues au point où la ville de Genève eût dû dessiner clai
rement la position qu'elle comptait prendre. Cette manière 
d'agir, qui donnait à toutes les propositions la faculté de 
se faire jour, cette sage lenteur qui attendait l'époque 
favorable pour la Commune de s'immiscer dans la ques
tion, autrement que par l'expression de ses vœux et de 
ses besoins, cette manière d'agir, disons-nous, ne peut 
plus être aujourd'hui la règle de conduite du Conseil Ad
ministratif. Des interpellations viennent d'avoir lieu dans 
le sein du Grand Conseil, au sujet de l'emplacement dé
signé par le Conseil d'État, comme satisfaisant à un plus 
haut degré que tout autre aux exigences si intimement 
liées de l'intérêt général et des besoins de la ville de Ge
nève. Ces interpellations ont eu pour résultat une discus
sion publique des emplacements et des plans proposés. 
Le projet qui avait eu l'assentiment du Conseil Adminis
tratif a été critiqué au point de vue même dés intérêts que 
ce Corps avait cru sauvegarder par son adoption : les dé
bats d'un ordre purement administratif on tété transportés 
dans le Corps législatif; les discours prononcés à cette 
occasion ont eu un grand retentissement, et comme cela 
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doit être, dans une affaire de cette importance, ils oui 
frappé d'autant plus, qu'ils émanaient de personnes in
fluentes et considérées. 

Ce ne sont pas seulement les moyens d'exécution qui 
ont été discutés : nous avons vu se produire une argumen
tation, qui consiste à dire qu'il faut à tout prix hâter la 
solution de la question de l'emplacement de la gare ; des 
craintes, sans fondement selon nous, ont été émises sur 
la possibilité de l'abandon par la Compagnie du tracé de 
Lyon à Genève, celle-ci devant profiter, dit-on, pour se reti
rer, de ce que l'emplacementqu'elle propose n'obtient pas 
Fapprobation du Conseil d'État : la création des chemins 
de fer serait, suivant cette opinion, mise elle-même en péril ; 
la discussion du meilleur emplacement de la gare recèle 
le danger de priver le pays du bénéfice d'une voie ferrée 
de Lyon à Genève ; il faut, dès lors, à tout prix se décider 
maintenant, et accepter, quoi qu'il en puisse résulter, 
l'emplacement de la Servette. 

Ces craintes, qui ne se peuvent asseoir que sur des 
hypothèses tirées de projets dont nous n'avons aucune 
connaissance officielle, sont cependant, grâce aux talents 
des personnes qui les ont émises, partagées par une par-
lie de la population qui s'exagère la portée de l'attitude 
de la Compagnie dans une question d'exécution partielle. 

Nous croyons, Messieurs, que c'est ici le cas de vous 
donner connaissance de la lettre que nous avons cru devoir 
écrire à M. le Maire de Lyon, et de la réponse qni nous 
est parvenue. 

Voici la copie de ces deux lettres : 
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Genève, le 24 mai 1884. 

Monsieur le Maire de la ville de Lyon. 

Monsieur le Maire, 

Je viens m'adresser à vous pour obtenir quelques ren
seignements nécessaires pour diriger notre Municipalité, 
dans- les études qu'elle fait faire pour l'emplacement du 
débarcadère du chemin de fer de Lyon à Genève. 

Voici les questions auxquelles je voudrais que vous 
eussiez la bonté de répondre, en vous assurant une par
faite réciprocité le cas échéant. 

1° L'emplacement de la gare du chemin de fer de 
Lyon à Genève est-il déterminé d'une manière définitive? 

2° S'il ne l'est pas, dans quelle phase est cette ques
tion , et à quelle époque pensez-vous qu'elle puisse être 
résolue? 

3° A quelle époque la Compagnie a-t-elle présenté au 
Gouvernement les plans de votre gare ? 

4° La ville de Lyon n'a-t-elle pas été ou n'est-elle pas 
appelée à donner son avis sur l'importante question de 
l'emplacement de la gare? 

Veuillez aussi, Monsieur, joindre à la réponse que 
j'attends de votre obligeance, tous les renseignements 
de nature à éclairer cette affaire. 

Agréez, Monsieur le Maire, l'assurance de ma haute 
considération. 

Le Président du Conseil Administratifs 

A. VETTINEIU 
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Lyon, le 27 mai fSBft. 

A Monsieur le Président du Conseil Administratif de 
la ville de Genève. 

Monsieur le Président „ 

Je me hâte de répondre à la lettre que vous me faites 
l'honneur de m'écrire à la date du 24 mai courant, en 
me demandant divers renseignements relatifs aux dispo
sitions prises par la Compagnie du chemin de fer de 
Lyon à Genève, pour l'établissement d'un débarcadère 
dans notre ville. 

L'emplacement de ce débarcadère n'a point été déter
miné définitivement. 

La Compagnie né s'occupe encore, dans le départe
ment du Rhône, que des études qni doivent précéder et 
la présentation du projet et l'exécution des travaux ; mais 
ces études sont très-avancées, et je ne doute pas qu'a
vant la fin de l'année, le Gouvernement ne soit saisi 
d'une proposition de la Compagnie ayant pour but le 
tracé définitif du chemin, et le choix de l'emplacement 
du débarcadère à établir. 

Quand il s'agira-de fixer cet emplacement, qui ne peut 
être ailleurs qu'aux Brotteaux, sur la rive gauche du 
Rhône, là où l'article 1 e r du cahier des charges de la 
concession place le point de départ du chemin lui-même, 
la ville de Lyon sera appelée à donner son avis. 

Ces renseignements ne peuvent satisfaire que très-im
parfaitement à la demande que renferme votre lettre pré
citée. Je m'empresserai, M. le Président» de vous en 


